
Country Reports on Human Rights Practices for 2022 

United States Department of State • Bureau of Democracy, Human Rights and Labor 

RAPPORT 2022 SUR LES DROITS DE LA 

PERSONNE – TCHAD 

RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Le Tchad était contrôlé en fin d’année par un président de transition qui avait 

auparavant dirigé jusqu’au 10 octobre un conseil militaire de transition composé de 

quinze membres. Un dialogue national organisé d’août à octobre a conduit à la 

dissolution du conseil militaire de transition, a conféré à l’ancien président de ce 

conseil le titre de président de transition et l’a chargé de gouverner et de préparer 

les élections d’ici à octobre 2024. Le conseil militaire de transition était auparavant 

au pouvoir dans le cadre d’un mandat de 18 mois qui a pris fin en octobre. Le 

président de transition, le général Mahamat Idriss Déby Itno, fils de l’ancien 

président, Idriss Déby Itno, a nommé un nouveau premier ministre issu de la 

population civile le 12 octobre et un nouveau gouvernement composé de ministres 

le 14 octobre. Les dernières élections nationales ont eu lieu en avril 2021. La 

Commission électorale indépendante nationale a annoncé qu’Idriss Déby avait 

remporté un sixième mandat présidentiel. Les observateurs ont considéré que 

l’élection d’avril 2021 n’était ni libre ni équitable en raison de l’interdiction des 

rassemblements publics, des atteintes perpétrées par les forces de sécurité contre 

l’opposition, de la disqualification des candidats de l’opposition et de nombreuses 

irrégularités commises le jour du scrutin. 

L’Armée nationale tchadienne, la gendarmerie nationale, la Police nationale 

tchadienne, la Garde nationale et nomade du Tchad et l’Agence nationale de 

sécurité sont chargées de la sécurité intérieure. Les forces armées relèvent du 

ministre délégué auprès du président chargé des forces armées, des anciens 

combattants et des victimes de guerre. La Police nationale, la Garde nationale et 

nomade du Tchad et une unité de gendarmerie spécialisée (le Détachement pour la 

protection des humanitaires et des réfugiés) relèvent du ministère de la Sécurité 

publique et de l’Immigration. L’Agence nationale de sécurité relève directement du 

président de transition. Les autorités civiles n’exerçaient pas toujours un contrôle 

efficace des forces de sécurité. Des signalements ont fait état de nombreuses 

exactions par des éléments de ces forces. 



 

Des signalements crédibles faisaient état, entre autres, des problèmes importants 

suivants dans le domaine des droits de la personne : exécutions illicites ou 

arbitraires, y compris des exécutions extrajudiciaires ; disparitions forcées ; actes 

de torture et châtiments ou traitements cruels, inhumains ou dégradant commis par 

les autorités ou en leur nom ; conditions de détention dures et délétères ; 

arrestations ou détentions arbitraires ; prisonniers et détenus politiques ; graves 

problèmes d’indépendance du système judiciaire ; ingérence arbitraire ou illégale 

dans la vie privée ; sanctions contre des membres d’une famille pour des 

infractions imputées à leurs proches ; recrutement ou emploi illégal d’enfants 

soldats par Boko Haram et la province de Daech en Afrique de l’Ouest ; graves 

restrictions de la liberté d’expression et des médias, y compris des violences ou 

menaces de violences contre des journalistes, des arrestations et poursuites 

injustifiées contre des journalistes, et de la censure ; graves restrictions de la liberté 

d’accès à internet ; ingérence considérable dans la liberté de réunion pacifique et la 

liberté d’association, y compris des lois trop restrictives sur l’organisation, le 

financement et les opérations d’organisations non gouvernementales et de la 

société civile ; impossibilité pour les citoyens de changer leur gouvernement de 

manière pacifique par le biais d’élections libres et équitables ; restrictions graves et 

déraisonnables imposées à la participation politique ; corruption grave au sein de 

l’appareil public ; absence d’enquêtes et de poursuites dans des affaires de 

violences sexistes, y compris les violences intrafamiliales ou conjugales, les 

violences sexuelles, les mariages d’enfants, précoces et forcés et les mutilations 

génitales féminines/excision ; infractions impliquant des violences ou menaces de 

violences contre des membres de groupes ethniques, dont des conflits violents 

entre éleveurs nomades et agriculteurs ; traite des personnes ; infractions 

impliquant des violences ou menaces de violences ciblant des personnes 

lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queers et intersexes ; lois pénalisant les 

relations sexuelles consenties entre adultes de même sexe, appliquées par les 

autorités. 

Bien que l’État affirme le contraire, rien n’indique que les autorités aient cherché à 

lutter contre l’impunité généralisée en poursuivant ou en punissant certains 

responsables publics ayant commis des atteintes aux droits de la personne ou 

participé à des actes de corruption. 



 

Boko Haram et l’État islamique en Afrique occidentale (EI-AO) ont tué de 

nombreux civils et militaires. Les autorités ont enquêté sur certaines de ces 

exactions mais n'avaient engagé aucunes poursuites judiciaires à la fin de l'année. 

Section 1. Respect de l’intégrité de la personne 

a. Privation arbitraire de la vie et autres exécutions extrajudiciaires 

ou à motivations politiques 

Des exécutions arbitraires ou extrajudiciaires imputées aux pouvoirs publics ou à 

leurs agents ont été signalées à plusieurs reprises. Des groupes de défense des 

droits de la personne ont accusé de façon crédible les forces de sécurité de tuer en 

toute impunité. Le ministère de la Justice et la Commission nationale des droits de 

l’homme (CNDH) enquêtaient occasionnellement sur les allégations de meurtre par 

les forces de sécurité. 

Des membres de l’armée, ainsi que des membres tchadiens de la Force mixte, une 

unité militaire tchado-soudanaise, ont tué au moins 13 personnes, dont un enfant de 

12 ans, et en ont blessé 80 à Abéché, dans la province de Ouaddaï. D’après Human 

Rights Watch (HRW) et la Convention tchadienne pour la défense des droits de 

l’homme, organisation de la société civile, ces exactions ont eu lieu les 24 et 

25 janvier lors de manifestations et d’un enterrement qualifiés de pacifiques par 

certaines des personnes présentes sur les lieux. Lors des manifestations du 

24 janvier, les soldats ont également arrêté 212 personnes et en ont passé à tabac 

ou détenu certaines dans des conditions inhumaines jusqu’à cinq jours, sans mise 

en examen. Les autorités ont pris des mesures en vue d’ouvrir une enquête sur ces 

faits, d’indemniser les victimes et de répondre aux griefs locaux qui avaient motivé 

la tenue de ces manifestations. Les autorités n'ont pas publié de rapport d’enquête 

et rien n’indique qu'elles aient tenu les membres concernés des forces de sécurité 

responsables de leurs actes. 

Les forces de sécurité ont violemment réprimé, au moyen de munitions réelles, des 

manifestations organisées le 20 octobre contre la prolongation de deux ans de la 

période de transition initiale de 18 mois, tuant un nombre indéterminé de personnes 

à N’Djamena et dans plusieurs villes du sud du pays, notamment Moundou. Une 

semaine après la répression du 20 octobre, des sources ont vérifié de manière 



 

indépendante les 46 morts recensés par trois hôpitaux de N’Djamena. Les chiffres 

officiels du gouvernement font état d'une cinquantaine de morts tandis que les 

estimations des associations de défense des droits de la personne se situent entre 

100 et 200. 

La violence interethnique a fait des morts (voir la section 6, Autres formes de 

violence ou discrimination sociétale). 

b. Disparitions 

On a signalé des disparitions causées par les autorités ou en leur nom. Les autorités 

n’ont fait aucun effort pour prévenir ces actes, enquêter à leur sujet et les punir. 

En mai, Le Front pour l'alternance et la concorde, établi en Libye, a accusé les 

forces de sécurité de l’État d'avoir tué l’un de ses membres en détention. Les 

autorités n’avaient signalé aucune enquête sur ces allégations à la fin de l’année. 

Les forces de sécurité ont effectué des arrestations en très grand nombre dans les 

semaines qui ont suivi la répression violente par les autorités des manifestations 

organisées le 20 octobre contre la prolongation de deux ans de la période de 

transition initiale de 18 mois. Dans les quartiers où les manifestations ont eu lieu, 

les organisations locales de défense des droits de la personne ont signalé des 

fouilles, des arrestations et des détentions arbitraires d’hommes majoritairement 

jeunes, dont on ne connaît toujours pas le sort et l'état de santé. Les familles et les 

avocats des personnes détenues n'ont pas eu accès aux lieux de détention. 

c. Torture et autres châtiments ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants et autres atteintes connexes 

La Constitution et la charte de transition qui a suivi interdisent la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, mais des groupes de 

défense des droits de la personne, des militants de la société civile, des partis 

politiques d'opposition et des juristes de premier plan ont accusé de manière 

crédible les forces de sécurité de pratiquer la torture et d’autres traitements cruels, 

inhumains ou dégradants (voir section 1.a.). 

En juin, deux prisonniers sont morts en garde à vue dans des circonstances 



 

distinctes. Dans le premier cas, des lésions analogues à celles résultant d'actes de 

torture ont été constatées sur le corps d’un enfant de 13 ans qui était détenu par la 

police depuis un mois. Dans le deuxième cas, il a été établi qu'un homme détenu 

par la police avait la nuque brisée au moment de son décès. Dans les deux cas, les 

autopsies ont infirmé les affirmations de la police selon lesquelles les victimes 

seraient mortes de maladies. 

À la suite des manifestations du 20 octobre, les forces de sécurité ont détenu 

plusieurs dizaines de jeunes hommes dans une école de N’Djamena qui a servi de 

prison de fortune. À la fin de l'année les autorités n'avaient pas mené d'enquête 

indépendante mais HRW a attesté les allégations crédibles d'actes de torture 

commis dans la prison de Koro Toro dans le nord du pays, où les autorités avaient 

transféré plus de 600 prisonniers dans les jours qui ont suivi le 20 octobre. 

L’impunité était un problème important au sein des forces de sécurité, en raison de 

la corruption, du manque de discipline et de l’impunité générale dont jouissaient 

les contrevenants qui faisaient jouer leurs relations politiques de base. Les 

institutions qui enquêtaient sur les abus comprenaient le ministère de la Justice et 

la CNDH. Les autorités ont dispensé à leurs forces de sécurité une formation 

portant sur les droits de la personne par l’intermédiaire de partenaires 

internationaux, dont l’ONU et quelques pays à titre individuel. Le Comité 

international de la Croix-Rouge (CICR) a indiqué dans son rapport annuel 2020, le 

dernier disponible, que l’armée nationale avait pris des mesures pour renforcer 

l’intégration des principes du droit international humanitaire dans sa doctrine, sa 

formation et ses opérations. 

L'impunité était généralisée dans les situations de violence intercommunautaire, 

principalement dans les régions du centre et du sud du pays. Des éleveurs armés 

bénéficiant dans les faits de l'appui des autorités avaient souvent recours à la force, 

avec des conséquences mortelles, contre des agriculteurs, à la suite de conflits liés 

aux droits de pâturage du bétail et aux corridors fauniques. 

Conditions dans les prisons et les centres de détention 

Dans les 41 prisons du pays, les conditions demeuraient très dures et 

potentiellement délétères en raison du manque de nourriture, de la forte 



 

surpopulation carcérale, des violences physiques, d’installations sanitaires 

inadéquates et de soins de santé insuffisants. Ces conditions posaient des 

problèmes majeurs pour les mineurs ou les personnes handicapées. En plus des 

prisons officielles, il a été signalé que l’Agence de sécurité nationale détenait des 

prisonniers dans des centres de détention non officiels. 

Conditions matérielles abusives : Les prisons régionales étaient délabrées, 

surpeuplées et sans protection adéquate pour les femmes et les mineurs. Bien que 

l’État ait construit quelques nouvelles installations au cours de la dernière 

décennie, le problème de la surpopulation existait toujours en raison d’une 

augmentation importante de la population carcérale. Les mineurs n’étaient pas 

séparés des prisonniers adultes masculins et des enfants étaient parfois incarcérés 

avec leur mère. Les autorités incarcéraient les personnes en attente de jugement 

avec les condamnés et ne séparaient pas toujours les prisonniers hommes et 

femmes. Les gardiens de prison, qui ne percevaient pas régulièrement leur salaire, 

libéraient parfois les détenus moyennant des pots-de-vin. 

Les organisations non gouvernementales (ONG) locales et le CICR ont signalé que 

l’eau potable, la nourriture, les installations sanitaires et les soins de santé étaient 

inadéquats. Les équipements pour le chauffage, la ventilation et l’éclairage étaient 

inadéquats voire inexistants. Les prisonniers étaient vulnérables aux maladies telles 

que la tuberculose, la COVID-19 et le paludisme. La loi spécifie qu’un médecin 

doit se rendre dans chaque prison trois fois par semaine, mais les autorités 

n’accordaient pas de telles visites. Dans certains cas, elles refusaient aux détenus le 

droit de voir un médecin. Les quelques prisons auxquelles des médecins étaient 

affectés manquaient de fournitures médicales. Les détenus dépendaient 

fréquemment des membres de leur famille pour obtenir de la nourriture, du savon, 

des médicaments et d’autres fournitures. On ne disposait pas d’estimations sur la 

mortalité dans les prisons ou les centres de détention. 

Dans son rapport Freedom in the World 2022, Freedom House déclare : « Les 

militants de l’opposition risquent d’être arrêtés et de subir de graves sévices 

pendant leur détention », ce qui continuait d'être le cas pendant l’année. La plupart 

des membres de l'opposition non armés étaient originaires du sud et payaient donc 

le prix de leur activité politique, comme la participation à des manifestations, plus 

souvent que des groupes d'autres régions du pays. 



 

Administration : Les allégations crédibles de mauvais traitements ne faisaient pas 

l’objet d’enquêtes de la part des autorités. Il n'existait pas de mécanisme permettant 

aux prisonniers de déposer plainte. À la suite des manifestations de mai et 

d’octobre, des organisations locales de défense des droits de la personne ont 

signalé que les autorités n’autorisaient parfois pas les prisonniers et les détenus à 

recevoir des visites. 

Surveillance indépendante : Les autorités permettaient au CICR à se rendre dans 

les prisons et celui-ci y a effectué plusieurs visites. Dans son rapport annuel 2020, 

le CICR a indiqué qu’au moins quatre lieux de détention manquaient de ressources 

budgétaires et de personnel et que l’administration pénitentiaire connaissait des 

« problèmes systémiques ». La CNDH effectuait également des visites dans des 

établissements pénitentiaires. 

d. Arrestations ou détentions arbitraires 

La Constitution, la charte de transition qui a suivi et la loi interdisent les 

arrestations et les détentions arbitraires, mais les autorités ne respectaient pas 

toujours ces interdictions. Le droit des personnes à contester devant un tribunal la 

légalité de son arrestation ou de sa détention n'est pas garanti par la loi. 

Procédures d’arrestation et traitement des personnes en détention 

Bien que la loi exige qu’un magistrat signe et délivre un mandat d’arrêt avant 

qu’une arrestation puisse avoir lieu, cette exigence n’était pas toujours respectée. 

La loi précise que les personnes en garde à vue doivent être mises en examen dans 

un délai de 48 heures ou remises en liberté, à moins que le procureur (juge 

d’instruction) n’accorde une prolongation à des fins d’enquête. Toutefois, il était 

fréquent que les autorités ne prennent pas ces décisions judiciaires dans les délais 

prescrits. La loi prévoit la libération sous caution et l’accès à un avocat, mais dans 

certains cas, les autorités ne respectaient ni l’un ni l’autre de ces droits. Bien que la 

loi prévoie qu’un avocat soit commis d’office aux prévenus à faibles ressources et 

la possibilité pour ceux-ci de prendre contact rapidement avec leurs proches, 

d'après certains observateurs juridiques, ces dispositions étaient rarement 

respectées. Les autorités détenaient parfois des personnes au secret. 

Face au grand nombre d’arrestations qui ont suivi les manifestations du 20 octobre, 



 

les lieux de détention et prisons n’ont pas suffi, ce qui a entraîné le transfert de 

certaines personnes détenues vers les prisons de Moussoro et Koro Toro, au nord 

de N’Djamena, sans mise en examen ni accès à des conseils juridiques. 

Arrestations arbitraires : Selon des médias locaux, les forces de sécurité 

arrêtaient arbitrairement, entre autres des journalistes, des manifestants et des 

détracteurs du gouvernement. Selon Freedom House, « Les forces de sécurité 

ignorent régulièrement les protections constitutionnelles concernant les 

perquisitions, les saisies et la détention. Les personnes détenues peuvent se voir 

refuser l’accès à un avocat, notamment celles détenues en raison de leur 

participation à des manifestations ou activités antigouvernementales. De 

nombreuses personnes soupçonnées d’avoir commis des infractions sont détenues 

pendant de longues périodes sans être inculpées ». 

À la suite des manifestations organisées à N’Djamena et Abéché en mai, HRW a 

annoncé que les forces de sécurité avaient arrêté six militants de premier plan de la 

société civile et les avait illégalement transférés dans une juridiction centrale en 

dehors de la capitale, selon leurs avocats. Ces détenus étaient Gounoung Vaima 

Ganfare, secrétaire général de l’Union des syndicats du Tchad, Koudé 

Mbaïnaïssem, avocat au barreau du Tchad, Hissène Massar Hissène, président du 

Rassemblement des cadres de la société civile, Allamine Adoudou, ancien 

ambassadeur en Égypte, Youssouf Korom, secrétaire général du Syndicat des 

commerçants fournisseurs tchadiens et Max Loalngar, avocat, principal porte-

parole de Wakit Tamma et ancien président de la Ligue tchadienne de droits de 

l’homme. Ces six personnes ont été jugées en juin et reconnues coupables de 

trouble à l'ordre public. Elles ont été condamnées à 12 mois de prison avec sursis et 

à régler ensemble avant leur libération une amende d’un montant total de 9,22 

millions de francs CFA (15 000 dollars) pour dommages causés. 

À la suite des manifestations du 20 octobre, des témoins ont fait état d'arrestations 

arbitraires de jeunes membres de sexe masculin des familles de suspects quand des 

perquisitions menées au porte-à-porte par les forces de sécurité ne permettaient pas 

de trouver les suspects recherchés. 

Détention provisoire : La détention provisoire prolongée de personnes en attente 

de jugement était toujours un problème, bien que le ministre de la Justice ait visité, 



 

au début de l’année, des prisons généralement soupçonnées de pratiquer de longues 

détentions provisoires et leur ait demandé d’accélérer l’administration de la justice. 

D'après des militants pour la justice, au moins 20 à 25 % des détenus se trouvaient 

en détention provisoire de longue durée. Il arrivait parfois que les autorités 

maintiennent des personnes en détention provisoire pendant plusieurs années sans 

les mettre en examen, en particulier lorsqu’il s’agissait d’infractions qui auraient 

été commises en province, car l’appareil judiciaire n’avait la capacité de juger les 

affaires pénales que dans la capitale, a indiqué un responsable du ministère de la 

Justice. La durée de la détention était parfois égale, voire supérieure à la peine 

prévue en cas de condamnation pour l’infraction soupçonnée. Les problèmes de 

détention provisoire prolongée étaient aggravés par un système judiciaire surchargé 

et vulnérable à la corruption. Il a été signalé que les autorités auraient détenu des 

personnes dans les cellules des commissariats de police ou dans des centres de 

détention secrets. 

e. Déni de procès public et équitable 

La charte de transition et la loi prévoient un système judiciaire indépendant, mais 

celui-ci, débordé et corrompu, subissait l’ingérence du pouvoir exécutif. D’après 

certains représentants du barreau, les membres de l’appareil judiciaire n’étaient pas 

toujours impartiaux dans les affaires civiles, recevaient parfois des menaces de 

mort ou étaient rétrogradés pour ne pas avoir cédé aux pressions des hauts 

fonctionnaires, ou encore, se voyaient contraints de manipuler les décisions. Les 

agents de l’État, en particulier les militaires, parvenaient souvent à échapper aux 

poursuites judiciaires. Les tribunaux étaient généralement faibles, voire inexistants 

dans certaines régions. Les autorités ne respectaient pas toujours les ordonnances 

des tribunaux. Certains médias locaux et organisations de la société civile ont 

signalé que les membres de la police judiciaire du Tchad – un service au sein de la 

police nationale habilité à procéder à des arrestations – ne faisaient pas toujours 

appliquer les ordonnances des tribunaux nationaux à l’encontre des militaires ou 

des membres de leur propre ethnie. 

Une commission de contrôle judiciaire, appelée Inspection générale du ministère 

de la Justice, a le pouvoir d’enquêter sur les décisions judiciaires et de remédier 

aux injustices soupçonnées. 



 

La Constitution prévoit un système de tribunaux militaires constitué de la Cour 

militaire et de la Haute Cour militaire, cette dernière faisant office de cour d'appel. 

Rien n’indiquait que les autorités aient utilisé le système des tribunaux militaires 

pour d’autres personnes que les membres des forces de défense et de sécurité. Une 

autorité judiciaire militaire enquête également sur certains crimes. 

Procédures applicables au déroulement des procès 

La Constitution et la loi prévoient le droit à un procès public et équitable, mais le 

pouvoir judiciaire ne faisait pas toujours respecter ce droit. 

La loi prévoit la présomption d’innocence et une procédure de jugement équitable 

et publique menée dans des délais raisonnables. Les accusés sont en droit d’être 

informés promptement et en détail des chefs d’accusation qui leur sont imputés 

ainsi que de recevoir gratuitement des services d'interprétation. D'après les médias 

locaux, ces droits étaient toutefois rarement respectés. Seuls les procès au pénal 

avaient lieu devant un jury, sauf lorsqu’il s’agissait d’affaires politiquement 

sensibles. Bien que les accusés soient en droit de consulter un avocat dans un délai 

raisonnable, ceci n’a pas toujours été le cas. La loi prévoit que toute personne à 

faible revenu est en droit de bénéficier des services d’un avocat aux frais de l’État 

dans tout type d’affaires, mais des spécialistes du droit ont précisé que cela 

n’arrivait que rarement ; des organisations de défense des droits de la personne 

fournissaient parfois gratuitement un avocat aux clients indigents. Les accusés sont 

en droit de disposer du temps et des moyens suffisants pour préparer leur défense 

et d’être présents à leur procès. Les accusés et leurs avocats ont le droit 

d’interroger les témoins ainsi que de présenter leurs propres témoins et éléments de 

preuve mais les autorités ne respectaient pas toujours ce droit. Les prévenus ont le 

droit de ne pas être contraints à témoigner ni à avouer leur culpabilité, mais des 

avocats ont précisé que les autorités ne respectaient pas toujours ce droit. Les 

prévenus ont le droit de faire appel d’une décision judiciaire, mais l’absence de 

conseil juridique et les longs retards fréquents des procédures judiciaires 

compromettaient ce droit. 

La Constitution reconnaît le droit coutumier dans les localités où celui-ci est établi 

de longue date, à condition qu’il ne porte pas préjudice à l’ordre public ou aux 

dispositions constitutionnelles concernant l’égalité des citoyens. Les tribunaux 



 

avaient tendance à faire un panachage entre le Code juridique en langue française 

et les pratiques traditionnelles. Les coutumes locales l’emportaient souvent sur les 

lois. Les populations rurales et celles vivant dans les camps de réfugiés/déplacées 

internes n’avaient souvent pas accès aux institutions judiciaires officielles et les 

textes juridiques de référence n’étaient pas consultables en dehors de la capitale ou 

en langue arabe. Pour les affaires civiles mineures, la population avait souvent 

recours aux tribunaux coutumiers présidés par des chefs de village ou de canton, 

ou des sultans. Les peines prononcées par les tribunaux coutumiers dépendaient 

parfois des affiliations claniques de la victime et de l’auteur des faits. Il est 

possible d’interjeter appel des décisions des tribunaux coutumiers auprès d’un 

tribunal officiel. 

Dans certaines régions, la tradition juridique islamique de plus en plus répandue 

influençait les pratiques locales et parfois aussi, l’interprétation des textes 

juridiques. Par exemple, les chefs locaux pouvaient appliquer le concept islamique 

de la diya, une réparation versée à la famille de la victime par l’auteur de 

l’infraction ou par la famille de celui-ci, une pratique courante dans les régions 

musulmanes. Mais les groupes non musulmans contestaient cette pratique, faisant 

valoir qu’elle était anticonstitutionnelle. En octobre 2019, le gouvernement a 

publié un arrêté interministériel réglementant la pratique de la diya, disposant que 

le Code pénal doit prévaloir en cas de conflit. Le dialogue national a recommandé 

un statut ambigu pour la diya dans l'ensemble du pays, déclarant que cette pratique 

ne devrait s'appliquer que dans les régions « où elle est reconnue » par les 

traditions culturelles locales tout en « respectant [également] les lois et les règles 

en vigueur ». 

Prisonniers et détenus politiques 

L’estimation la plus récente du nombre de prisonniers politiques date de 2018 ; à 

cette époque, l’ONG Action citoyenne pour l’application intégrale de l’amnistie au 

Tchad a évalué qu’il y avait au moins 72 détenus politiques. Citizen Action n’a pas 

été en mesure de réaliser une étude plus récente. Les organisations de défense des 

droits de la personne n’étaient pas autorisées à rendre visite à ces prisonniers. Les 

manifestations ayant eu lieu en avril 2021 après la saisie du pouvoir par le conseil 

militaire de transition et celles du 20 octobre faisant suite à la prolongation de deux 

ans de la période de transition ont donné lieu à un grand nombre d'arrestations 



 

motivées par des raisons politiques, ce qui signifie que les chiffres de 2018 étaient 

inférieurs au nombre de détenus politiques pendant l'année. HRW a signalé que 

bon nombre des arrestations effectuées en octobre 2021 étaient arbitraires. 

Répression transnationale 

Pressions bilatérales : Selon des informations, le gouvernement a tenté d’exercer 

des pressions à caractère politique sur l’Égypte en 2020. L’International Crisis 

Group a indiqué que la famille de Tom Erdimi, co-dirigeant du groupe rebelle de 

l’Union des forces de la résistance, a accusé les autorités égyptiennes d’avoir arrêté 

M. Erdimi en 2020 à la demande du gouvernement tchadien. Les autorités 

égyptiennes ont libéré Tom Erdimi en septembre avant qu'il rentre à N’Djamena et 

soit ensuite nommé ministre de l'Enseignement supérieur. 

Procédures et recours judiciaires au civil 

Des poursuites judiciaires pour atteintes aux droits de la personne peuvent être 

engagées devant une cour pénale, mais les demandes d’indemnisation sont traitées 

par un tribunal civil. Les recours administratifs et judiciaires, notamment la 

médiation, sont possibles. Les tribunaux et autres mécanismes existants n’étaient 

pas suffisamment indépendants pour fournir des recours effectifs au civil en cas 

d’atteinte des droits de la personne. De plus, les citoyens peuvent faire appel des 

décisions auprès de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples. 

f. Ingérence arbitraire ou illégale dans la vie privée, la famille, le 

domicile ou la correspondance 

La Constitution prévoit le droit à la vie privée et l’inviolabilité du domicile, mais 

les pouvoirs publics ne respectaient pas toujours ces droits. Il était pratique 

courante pour les autorités de pénétrer chez des particuliers sans autorisation 

judiciaire et de saisir des biens privés sans respecter la procédure régulière. Selon 

certaines informations, les autorités bloquaient ou filtraient des sites Web et des 

plateformes de réseaux sociaux. Les autorités auraient aussi puni certaines 

personnes pour des infractions qui auraient été commises par un membre de leur 

famille (voir section 1.d.). 

Un décret du gouvernement interdit de posséder et d’utiliser un téléphone 



 

satellitaire. Pendant les périodes politiquement sensibles, le gouvernement bloquait 

régulièrement les applications de messagerie populaires, telles que WhatsApp. 

Section 2. Respect des libertés civiles 

a. Liberté d’expression, notamment pour les membres de la presse 

et d’autres médias 

La Constitution consacre la liberté d’expression, notamment pour les membres de 

la presse et d’autres médias, mais les autorités restreignaient sévèrement ce droit. 

Selon Freedom House, les autorités avaient recours aux menaces et aux poursuites 

pour limiter la liberté d’expression des membres de la presse et des autres médias. 

Liberté d’expression : La loi interdit « l’incitation à la haine raciale, ethnique ou 

religieuse » qui est passible d’une peine maximale de deux ans de prison et 

d’amendes. Des discussions privées ouvertes et libres étaient possibles, mais elles 

avaient tendance à être autocensurées par crainte de représailles de l’État. 

Le parti de l'opposition Les Transformateurs a organisé en janvier un 

rassemblement autorisé auquel ont assisté plus de 1 000 personnes. Les forces de 

sécurité ont cependant encerclé le siège du parti en septembre, à la suite 

d'accusations faisant état d'activités politiques non autorisées, correspondant à la 

distribution par des membres du parti de tracts à des habitants de différents 

quartiers de N’Djamena (voir section 2.b. et section 3, Partis politiques et 

participation au processus politique). Les forces de sécurité ont utilisé du gaz 

lacrymogène pendant plusieurs jours en septembre pour disperser des 

sympathisants du parti qui s'étaient rassemblés devant le siège des 

Transformateurs. À la suite des manifestations d'octobre, les forces de sécurité 

auraient fait une descente au siège du parti et arrêté plus d'une vingtaine 

d'individus après avoir violemment réprimé les manifestations les jours précédents. 

Le Premier ministre a justifié le caractère brutal de cette réponse en qualifiant 

« d’insurrection armée » les manifestations du 20 octobre. Des sources crédibles 

ont signalé que certains manifestants utilisaient des pierres, des frondes et des 

lames lors des affrontements avec les forces de sécurité. 

Violence et harcèlement : Les autorités auraient harcelé, menacé, arrêté et agressé 



 

des journalistes pour des reportages critiques à l’égard du gouvernement. Les 

médias locaux ont indiqué que les journalistes étaient régulièrement arrêtés après la 

publication de ces articles. La plupart d’entre eux étaient été libérés rapidement, 

mais d’autres étaient maintenus en détention pendant des semaines ou des mois, et 

certains auraient été victimes de graves sévices, en particulier lorsque les articles 

alléguaient que des responsables publics agissaient en toute impunité ou 

critiquaient l’ancien président Déby ou ses associés. Des journalistes, ainsi que des 

défenseurs des droits de la personne, ont déclaré avoir été victimes de menaces, de 

harcèlement et d’intimidation de la part d’individus anonymes. 

Des organes locaux de presse et d’information en ligne ont signalé que le 9 février, 

le journaliste Evariste Djai-Loramadji avait rendu compte de violences 

intercommunautaires à Sandana sur une station radio communautaire locale, après 

quoi il avait été retrouvé mort le soir même, le corps criblé de balles. Le statut 

d’une éventuelle enquête ou sanction demeurait inconnu. Le 7 mars, le journaliste 

Adoum Abdelkarder a reçu trois coups de feu et a été passé à tabac à son domicile. 

Le ministre de la Communication a demandé l'ouverture d'une enquête après cette 

agression mais on ne sait pas si une enquête ou des poursuites judiciaires avaient 

été engagées ni à quel stade elles se trouvaient. 

Pendant les manifestations du 20 octobre, le journaliste Oredje Narcisse a été tué 

par des coups de feu alors qu'il se rendait pour son travail dans un quartier où des 

affrontements avaient lieu entre les manifestants et les forces de sécurité. 

Censure ou restrictions sur le contenu imposées aux membres de la presse et 

d’autres médias, y compris les médias en ligne : Des médias indépendants actifs 

tentaient d’exprimer une variété d’opinions. Cependant, les autorités leur 

imposaient des restrictions considérables. Le gouvernement subventionnait Le 

Progrès, le seul quotidien, et était propriétaire du bihebdomadaire L’Info. Les 

journaux d’État et d’opposition avaient peu de lecteurs hors de la capitale en raison 

des faibles taux d’alphabétisation et de l’absence de distribution dans les zones 

rurales. Certains journalistes et éditeurs pratiquaient l’autocensure par crainte de 

subir des actes d’intimidations et des arrestations. Les autorités sanctionnaient 

également ceux qui publiaient des articles non conformes aux directives du 

gouvernement, parfois en fermant des médias. 



 

Selon Freedom House, des chaînes de radio privées étaient menacées de fermeture 

en raison de leur contenu critiquant le gouvernement. La radio restait cependant 

une source d'information essentielle dans tout le pays. L’État était propriétaire de la 

radio nationale tchadienne. Le nombre de chaînes de radio communautaires 

échappant au contrôle du gouvernement a continué d’augmenter et des émissions 

de libre antenne diffusaient les opinions des auditeurs dont certaines étaient 

critiques à l'égard du gouvernement. 

En mars, l'organisme public de contrôle des médias a accusé une station radio 

locale de Sarh de diffuser des émissions appelant à troubler l'ordre public et lui a 

ordonné de prendre les mesures nécessaires, sur les plans matériel, technique et du 

personnel, pour modérer les débats. 

Lois sur la diffamation et la calomnie : La diffamation et l’injure sont des délits 

passibles d’amendes. Contrairement aux années précédentes, rien n’indiquait que 

les autorités aient arrêté ou détenu des personnes pour diffamation. Au cours de 

l’année, on n’a pas signalé que le gouvernement ou des personnalités publiques 

aient utilisé les lois sur la diffamation ou la calomnie pour restreindre le débat 

public ou exercer des représailles contre des journalistes ou des opposants 

politiques. 

Liberté d’accès à internet 

Le gouvernement limitait et perturbait l’accès à internet de plusieurs façons. Il 

censurait directement des contenus en ligne, comme Facebook, bloquait 

occasionnellement des sites et des applications de messagerie populaires, comme 

WhatsApp, et arrêtait des militants pour des messages affichés sur les réseaux 

sociaux. Rien n’indiquait que le gouvernement surveillait les communications 

privées en ligne sans fondement juridique approprié. 

Lors des manifestations de mai et d’octobre, le gouvernement a coupé le service 

d'accès à Internet des deux fournisseurs nationaux de téléphonie mobile, Airtel et 

Moov (anciennement Tigo) dans certains quartiers où avaient lieu les 

manifestations. Le service a été rétabli quelques jours plus tard dans les deux cas. 



 

Restrictions à la liberté d’enseignement et aux manifestations culturelles 

Bien qu’aucune restriction des autorités à la liberté académique ne soit connue, 

l’autocensure limitait fréquemment une réelle liberté d’expression dans les milieux 

académiques. 

b. Liberté de réunion et d’association pacifiques 

Le gouvernement limitait la liberté de réunion et d’association pacifiques. 

Liberté de réunion pacifique 

Bien que la Constitution et la charte de transition prévoient la liberté de réunion 

pacifique « dans les conditions fixées par la loi », le gouvernement ne respectait 

pas toujours ce droit. 

Les autorités imposaient régulièrement les lieux des manifestations de l’opposition 

et des rassemblements de la société civile afin de limiter leur base de soutien 

populaire. Elles interdisaient régulièrement des rassemblements et arrêté leurs 

organisateurs, et les forces de sécurité faisaient un usage excessif de la force envers 

les manifestants. La loi exige des organisateurs d’une manifestation qu’ils notifient 

le ministère de la Sécurité publique et de l’Immigration au moins cinq jours à 

l’avance ; cependant, les groupes qui respectaient cette règle ne recevaient pas 

toujours l’autorisation de se rassembler. La loi requiert également que les partis 

politiques d’opposition satisfassent à des exigences d’enregistrement compliquées 

pour pouvoir se réunir. 

On a signalé que les forces de sécurité auraient fait un usage mortel de la force à 

Abéché en janvier et N’Djamena en octobre. Les forces de sécurité ont placé un 

grand nombre d’entre eux en garde à vue pendant une semaine sans qu’ils soient 

entendus par la justice (voir la section 1.c.). Plusieurs avocats locaux, une 

organisation de défense des droits de la personne et une station de radio ont signalé 

que les manifestants étaient tous détenus au-delà de la période légale de garde à 

vue et n’avaient pas accès à leur avocat ou à des médecins. 

Les autorités ont arrêté six dirigeants importants de l'opposition après les 

manifestations organisées à la mi-mai contre la France qui ont entraîné des dégâts 



 

matériels occasionnels dans différents quartiers de la capitale et de la ville 

d'Abéché, dans l'est du pays. La police a fait usage de gaz lacrymogène pour 

disperser la foule et les autorités ont procédé à des arrestations arbitraires (voir 

section 1.d.). 

En septembre, les forces de sécurité ont barricadé le siège du parti de l'opposition 

Les Transformateurs pendant trois jours à la suite d'une prétendue distribution non 

autorisée de tracts politiques dans différents quartiers de la capitale. Les forces de 

sécurité ont arrêté plus de 250 militants lors de rassemblements organisés à la suite 

de la décision du gouvernement de barricader le siège des Transformateurs dans 

lequel se trouvaient le dirigeant Succès Masra et plusieurs dizaines de membres du 

parti (voir section 3, Partis politiques et participation au processus politique). 

Liberté d’association 

La Constitution et la loi consacrent la liberté d’association, mais les pouvoirs 

publics ne respectaient pas toujours ce droit. Bien qu’une loi exige du ministère de 

la Sécurité publique et de l’Immigration qu’il délivre une autorisation préalable à 

la constitution de toute association, y compris d’un syndicat, rien n’indiquait que 

cette loi était appliquée. La loi prévoit également la dissolution administrative 

immédiate d’une association et permet aux autorités d’avoir un droit de regard sur 

le financement des associations. 

L’ONG sud-africaine Civicus a inscrit le pays sur une liste de surveillance, citant 

de « graves préoccupations » relatives aux libertés civiques. Civicus a noté 

l’arrestation en mai de six organisateurs de manifestations, de nombreux exemples 

par le passé de recours à la force contre les manifestants et le harcèlement et 

l’arrestation de défenseures ou défenseurs des droits de la personne et de 

journalistes. 

Les autorités ont révoqué la reconnaissance de certains groupes politiques 

d’opposition (voir la section 3, Partis politiques et participation au processus 

politique). 

c. Liberté de religion 

Veuillez consulter le Rapport du département d’État sur la liberté de religion dans 



 

le monde à l’adresse suivante : https://www.state.gov/religiousfreedomreport/. 

d. Liberté de circulation et le droit de quitter le pays 

Bien que la Constitution et la loi garantissent la liberté de circulation, celle de se 

rendre à l’étranger, d’émigrer et de revenir au pays, l’État imposait 

occasionnellement des limites à ces droits. 

Déplacements à l’intérieur du pays : L’insécurité dans l’est du pays, 

essentiellement à cause du banditisme armé, empêchait parfois les organisations 

humanitaires de dispenser leurs services aux réfugiés. Dans la province du lac 

Tchad, les opérations militaires de l’État et les attaques de Boko Haram et de l’État 

islamique en Afrique occidentale ont limité la capacité des organisations 

humanitaires à aider les déplacés internes. 

Invoquant des raisons de sécurité, les autorités ont décrété un couvre-feu quotidien 

de 18 heures à 6 heures du 20 au 22 octobre, et de 22 heures à 5 heures du 

3 novembre jusqu’à la fin de l’année. 

Déplacements à l’étranger : Contrairement à 2021, les autorités n'ont pas fermé le 

seul aéroport international du pays pendant l'année. 

e. Protection des réfugiés 

Le gouvernement a coopéré avec le Haut-commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés (HCR) et d’autres organisations humanitaires pour apporter protection et 

assistance aux réfugiés, aux réfugiés rapatriés, aux demandeurs d’asile ainsi qu’aux 

autres personnes relevant de la compétence du HCR. 

Droit d’asile : La loi prévoit l’octroi de l'asile ou du statut de réfugié. La mise en 

œuvre de la première loi du pays adoptée en 2020 sur l’asile est en cours, mais les 

réfugiés pouvaient, selon certaines sources, obtenir des documents d’identité et des 

permis de travail. 

Des affrontements ont éclaté en août 2021 entre des communautés d'éleveurs, 

d’agriculteurs et de pêcheurs dans la région nord du Cameroun et de nouveau en 

décembre 2021, entraînant l'arrivée au Tchad de plus de 40 000 réfugiés pendant 

l'année, dont 89 % étaient des femmes et des enfants. Le HCR a enregistré plus de 

https://www.state.gov/religiousfreedomreport/


 

40 000 personnes et a, avec les autorités, établi de nouveaux camps au sud de 

N’Djamena pour accueillir cet afflux de réfugiés. 

Maltraitance des migrants et des réfugiés : Dans les camps de réfugiés, comme 

dans la majeure partie du pays, les autorités poursuivaient rarement les auteurs de 

violences sexuelles. Les survivants choisissaient souvent de ne pas signaler les 

crimes sexuels. Le système judiciaire n'offrait pas de recours ni de protection 

juridique de manière cohérente et prévisible. 

Solutions durables : Les solutions durables devenant plus difficiles à mettre en 

place, le HCR apportait son appui à l’intégration des réfugiés, et, là où cela était 

indiqué, à leur rapatriement et a œuvré en faveur de la réinstallation dans des pays 

tiers d’un nombre limité de réfugiés. 

f. Statut et traitement des déplacés internes 

Selon le HCR, plus de 391 000 personnes étaient déplacées à l’intérieur du pays 

dans la province du lac Tchad, dans l’ouest du pays. La plupart des déplacements 

internes de populations dans la province avaient été provoqués par les attaques de 

groupes armés non étatiques, notamment Boko Haram et l’État islamique en 

Afrique occidentale. En décembre, il y avait dans le sud environ 77 000 citoyens 

déplacés qui étaient rentrés de la République centrafricaine à la suite d'attaques 

perpétrées par des groupes armés non étatiques en raison des tensions 

intercommunautaires dans ce pays. 

Le gouvernement dispose de politiques et mesures de protection en faveur des 

personnes déplacées conformes aux Principes directeurs de l'ONU relatifs au 

déplacement de personnes à l'intérieur de leur propre pays, qui favorisent leur 

retour, leur réinstallation ou leur intégration locale dans des conditions de sécurité, 

de leur plein gré et dans la dignité. Le gouvernement n’a pas refusé à des ONG 

humanitaires ou à des organisations internationales l’accès à des personnes 

déplacées. 

Section 3. Liberté de participer au processus politique 

La Constitution et la loi donnent aux citoyens la capacité de choisir leur 

gouvernement au cours d’élections régulières, libres et équitables qui ont lieu au 



 

scrutin secret et au suffrage universel et égal, mais le gouvernement limitait ce 

droit. Le pouvoir exécutif dominait les autres branches de l’État. 

Élections et participation au processus politique 

Élections récentes : La campagne électorale présidentielle, qui s’est déroulée en 

mars et en avril 2021, a abouti à l’élection d’avril 2021. L’opposition politique 

disposait d’un espace très limité pour agir, tant avant que pendant l’élection. 

Amnesty International a fait état de détentions provisoires, d’interdictions 

systématiques de rassemblements et de tentatives d’empêcher la libre circulation 

des informations avant l’élection. 

En avril 2021, la Commission électorale nationale indépendante (CENI) a annoncé 

qu’Idriss Déby avait remporté l’élection avec 79 % des voix. Les observateurs ont 

signalé de multiples irrégularités, notamment des urnes mal sécurisées, des 

bureaux de vote situés dans des espaces privés en violation de la loi, des autorités 

électorales accompagnant indûment certains électeurs, un manque de représentants 

de la CENI, une campagne effectuée à l’intérieur ou à proximité des bureaux de 

vote, des policiers et des militaires donnant aux électeurs des instructions de vote, 

des listes d’inscription manquantes, des votes en double, des votes de mineurs et 

un transport inapproprié des urnes. Le lendemain, le président Idriss Déby est mort 

sur le champ de bataille alors qu’il commandait une unité de l’armée contre des 

rebelles basés en Libye qui avançaient vers N’Djamena. Peu après la mort de M. 

Déby, un conseil militaire de transition (CMT) de 15 membres s’est constitué, a 

dissous la Constitution du pays et a publié une charte de transition qui prévoyait un 

mandat de 18 mois et le retour à un gouvernement dirigé par des civils 

démocratiquement élus. 

Selon la Constitution de 2020, le président du Sénat devait prendre la tête du pays, 

ou le vice-président du Sénat en son absence. Toutefois, le Sénat n’avait pas encore 

été constitué lorsque M. Déby est décédé. Dans ce cas de figure, la Constitution 

prévoyait que les pouvoirs du Sénat soient dévolus à l’Assemblée nationale. Le 

CMT a donc nommé le fils de M. Déby, le général des armées Mahamat Idriss 

Déby, président du CMT et dirigeant de facto du pays. 

Après la mort du président Idriss Déby, le CMT dirigé par le général Mahamat 



 

Déby a nommé un gouvernement de transition composé de civils et s’est engagé à 

respecter une période de transition de 18 mois, renouvelable une fois. Le dialogue 

national organisé d'août à octobre a modifié la Constitution de facto et statué que la 

période de transition serait prolongée de 24 mois, aboutissant à la tenue de 

l'élection présidentielle. Le président du CMT, M. Déby, est devenu président de 

transition en octobre. À la fin de l'année, Mahamat Déby était toujours président de 

transition, doté de pouvoirs exécutifs accrus lui permettant de nommer et de 

révoquer les membres du gouvernement jusqu'aux élections prévues pour la fin de 

l'année 2024. En vertu de la Constitution de facto, le président de transition gardait 

le droit de nommer et de révoquer les membres du Parlement de transition. En 

octobre, le gouvernement a commencé à élaborer une nouvelle constitution et à 

planifier les élections. 

Les dernières élections législatives ont eu lieu en 2011, au cours desquelles le 

Mouvement patriotique du salut (MPS) au pouvoir a remporté 118 des 188 sièges 

de l’Assemblée nationale. Les élections législatives subséquentes ont été reportées 

à plusieurs reprises à cause de problèmes de financement ou d’un manque de 

planification. 

Partis politiques et participation au processus politique : Il y avait environ 

200 partis politiques enregistrés, dont plus de 100 étaient associés au MPS, le parti 

dominant. Les modifications apportées à la loi en 2018 ont compliqué et augmenté 

le coût des procédures d’enregistrement, de sensibilisation et de participation des 

partis. Les dirigeants de l’opposition ont attribué ces changements à la tentative du 

gouvernement de limiter la dissidence. Le gouvernement a considérablement 

restreint les manifestations de l’opposition avant et après le dialogue national et a 

officiellement interdit toute activité publique des trois principaux mouvements 

d'opposition après la répression des manifestations du 20 octobre. 

De nombreuses lois désavantagent la pleine participation politique des citoyens 

ayant des opinions ou des allégeances politiques non alignées sur le parti dominant, 

le MPS. Par exemple, la loi interdit aux partis d’opposition de posséder des 

médias. Les autorités ont promulgué des limites d’âge pour la direction des partis 

politiques, ce qui a été perçu par beaucoup comme une tentative de disqualifier 

certaines personnalités de premier plan au sein de l’opposition. Le parti dominant, 

le MPS, possède et bénéficie d’une programmation politique financée par l’État sur 



 

les chaînes de télévision et les stations de radio publique, ce que beaucoup 

considèrent comme un avantage politique injuste dans un pays où la télévision et la 

radio constituent les outils les plus efficaces pour la communication publique. Les 

candidats affiliés au MPS utilisaient souvent des véhicules officiels pour mener des 

campagnes politiques, et on a signalé que des employés de l’État étaient contraints 

de fermer leurs bureaux pendant la durée des campagnes pour soutenir les 

campagnes du MPS. L’appartenance active au MPS conférait souvent des 

avantages à ceux qui souhaitaient occuper des postes de haut niveau au sein de 

l’État. Le gouvernement central dirigé par le MPS a aussi été accusé d’avoir 

nommé des chefs locaux et traditionnels d’une manière qui récompensait 

l’allégeance au MPS plutôt que de respecter la transmission traditionnelle du 

pouvoir par la naissance. 

Le 21 octobre, le ministre de la Sécurité publique a signé un décret suspendant 

pendant une période de trois mois les activités politiques du parti de l'opposition 

Les Transformateurs et de six autres partis d’opposition. Un autre décret adopté au 

même moment a interdit pour une durée indéterminée les activités du groupe de la 

société civile Wakit Tama. Ces suspensions étaient encore en vigueur à la fin de 

l'année (voir section 2.b., Liberté de réunion pacifique). 

Participation des femmes et des membres de minorités : La privation des droits 

politiques dans le pays était généralement de facto plutôt que de jure. 

La loi exige que les instances dirigeantes de tous les partis politiques soient 

constituées d’au moins 30 % de femmes. Cependant, la participation des femmes 

au processus politique était limitée par de nombreux facteurs, notamment le 

manque d’accès aux ressources économiques et culturelles qui les décourageaient 

d’être actives en politique. L’État appuyait des initiatives non gouvernementales 

visant à préparer les femmes à participer véritablement au Dialogue national. 

Les autorités attribuaient souvent des postes politiques et formaient des alliances 

fondées en grande partie sur des affiliations tribales et ethniques. Les partis et 

organisations politiques reposaient généralement sur des liens ethniques ou 

régionaux facilement identifiables. Les nordistes, en particulier les membres de 

l’ethnie zaghawa à laquelle appartient le président de transition, étaient 

surreprésentés dans les principales institutions, notamment dans le corps des 



 

officiers militaires, les unités militaires d’élite et le cabinet du président. 

En raison de la discrimination sociale largement répandue à l’encontre des 

personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queers et intersexes 

(LGBTQI+), tous les individus appartenant à cette catégorie, à l’exception d’un 

infime pourcentage, choisissaient de vivre dans la clandestinité pour assurer leur 

sécurité personnelle et jouir pleinement de leurs droits sociaux et politiques. Ceux 

qui choisissaient de vivre ouvertement, au prix de grands risques personnels, se 

voyaient souvent refuser la possibilité de s’inscrire sur les listes électorales, ce qui, 

selon les observateurs, semble aller à l’encontre de la Constitution, qui affirme que 

le suffrage est universel. 

Les personnes en situation de handicap, bien qu’elles aient généralement été en 

mesure de voter, se heurtaient à des obstacles majeurs pour arriver à une pleine 

participation politique. De même, certaines lois interdisaient aux personnes en 

situation de handicap d’occuper des fonctions électives. Les observateurs ont noté 

que ces lois semblaient aller à l’encontre du droit constitutionnel de toute personne 

à travailler. En outre, la Constitution exige une « bonne santé physique et 

mentale » pour être candidat à la présidence, une disposition qui, selon de 

nombreux observateurs, interdit aux personnes en situation de handicap d’exercer 

la fonction de président. 

Section 4. Corruption et manque de transparence au sein du 

gouvernement 

La loi prévoit des sanctions pénales pour les cas de corruption dans la fonction 

publique, mais les autorités n’appliquaient pas la loi avec efficacité. De nombreux 

cas de corruption au sein de l’appareil d’État ont été signalés pendant l’année. 

Dans son rapport Freedom in The World 2022, Freedom House affirmait que la 

corruption, les pots-de-vin et le népotisme étaient « endémiques » dans le pays, et 

que des journalistes, des dirigeants syndicaux et des personnalités religieuses qui 

avaient dénoncé ces agissements ont été victimes de dures représailles : 

arrestations, poursuites, exil. 

Corruption : Selon Freedom House, les poursuites à l’encontre de responsables 



 

publics haut placés qui aboutissaient étaient considérées par beaucoup comme des 

procédures sélectives destinées à discréditer ceux qui représentaient une menace 

pour le gouvernement ou ses alliés. La corruption au sein de l’appareil judiciaire 

entravait l’application effective de la loi et l’État de droit. Les forces de sécurité 

arrêtaient régulièrement les citoyens sous prétexte d’infractions mineures au Code 

de la route pour leur extorquer de l’argent ou confisquer des biens. 

La corruption, très répandue, l’était particulièrement dans les domaines suivants : 

marchés publics, octroi de licences ou de concessions, règlement des différends, 

application des réglementations, douanes et fiscalité. En juin, une affaire de 

détournement de fonds portant sur 13,9 milliards de francs CFA (23 millions de 

dollars) à la Société des hydrocarbures du Tchad a impliqué le directeur général 

adjoint de cette entreprise publique et le secrétaire personnel du président de 

transition. Les deux individus ont été interrogés par les services de renseignement 

nationaux et les enquêteurs, mais ni l'un ni l'autre n’ont été mis en examen ou 

sanctionnés. Le secrétaire personnel a été limogé de ses fonctions et n’a plus fait 

parler de lui jusqu'à ce qu'il assiste à l'investiture du président de transition en 

octobre. Deux mois plus tard, ce dernier a affirmé avoir recouvré la plus grande 

partie des fonds détournés. 

Section 5. Position du gouvernement face aux enquêtes 

internationales et non gouvernementales sur les violations 

présumées des droits de la personne 

Plusieurs organisations nationales et internationales de défense des droits de la 

personne menaient des activités dans le pays où elles effectuaient des enquêtes et 

publiaient leurs conclusions sur des affaires relatives aux droits de la personne. Les 

responsables publics se montraient parfois coopératifs et à l’écoute de leurs points 

de vue. 

Représailles contre des défenseurs des droits de la personne : Des défenseurs 

des droits de la personne ont déclaré avoir fait l’objet d’intimidations et d’entraves 

à l'exercice de leurs fonctions, notamment à la suite de la répression mortelle 

menée par les autorités contre les manifestants de l'opposition le 20 octobre. 

Organismes publics de défense des droits de la personne : Pour montrer sa 



 

solidarité avec la communauté des droits de la personne, le ministère de la Justice, 

chargé des Droits humains, a coparrainé, fait des déclarations et assisté à des 

conférences, des séances de formation et des lancements de campagnes 

officiellement organisées par des ONG locales et internationales visant à protéger 

les droits de la personne. Les ONG locales ont indiqué que le ministère 

fonctionnait de manière indépendante, mais que son efficacité était limitée, en 

raison notamment de conflits d’intérêts avec les forces de sécurité de l’État. 

La Commission nationale des droits de l’homme (CNDH) a entamé sa deuxième 

année d’activité, avec pour mandat de conseiller le gouvernement sur les droits de 

la personne, de mener des enquêtes, d’évaluer les conditions carcérales, de 

s’assurer que les prisonniers bénéficient d’une protection adéquate contre les abus 

et actes de torture et de faire part de ses recommandations au gouvernement après 

ses enquêtes. Mahamat Nour Ibedou, militant de longue date des droits de la 

personne, a été nommé président de la CNDH en mars. Des observateurs y ont vu 

un progrès pour la CNDH mais doutaient que cette institution puisse fonctionner 

de manière crédible et indépendamment du contrôle des autorités. La CNDH a 

rendu de nombreux avis écrits contre les atteintes aux droits de la personne 

commises par les autorités mais n'était toujours pas véritablement en mesure de 

mener des enquêtes exhaustives, bien qu’elle ait établi des rapports après les 

affrontements mortels d’Abéché et de Sandana. 

Section 6. Discrimination et violences sociales 

Femmes 

Viol et violences familiales : Le viol est passible d’une peine de 8 à 30 ans de 

réclusion criminelle. Néanmoins, les viols, y compris de femmes réfugiées, 

demeuraient un problème. La loi ne traite pas spécifiquement du viol conjugal, du 

sexe des victimes, ni des violences familiales. La police gardait souvent en 

détention des violeurs soupçonnés, mais les affaires de viol faisaient rarement 

l’objet de procès. Selon des médias locaux, les autorités donnaient une amende à la 

plupart des suspects accusés de viol et les libéraient. Il arrivait que les 

communautés contraignent des survivantes au viol à épouser leur agresseur. 

Bien que la loi interdise les violences faites aux femmes, les violences sexistes 



 

étaient courantes. La police intervenait rarement et les femmes disposaient de 

recours juridiques limités. Le 7 juin, le ministère de la Femme, de la Famille et de 

la Protection de l’enfance a organisé un atelier sur l’égalité des sexes et les 

fonctions de direction des femmes pendant la transition politique et le Dialogue 

national. Le 21 juin, la Ligue tchadienne des droits de la femme et d’autres 

associations de protection des femmes ont manifesté à N’Djamena contre le viol et 

toutes les formes de violence auxquelles les femmes sont confrontées. 

Mutilations génitales féminines/excision (MGF/E) : La loi interdit les MGF/E 

sur les filles et les femmes, mais cette pratique restait répandue, en particulier dans 

les zones rurales. Selon les données 2019 de l’UNICEF, les dernières disponibles, 

environ 29 % des filles et des femmes âgées de 15 à 49 ans étaient des survivantes 

de MGF/E. Le ministère de la Femme et de la Protection de la petite enfance est 

chargé de coordonner les activités de lutte contre les MGF/E. Les MGF/E peuvent 

faire l’objet de poursuites judiciaires parce qu’elles constituent une forme 

d’agression et les parents des victimes, les professionnels de la santé ou d’autres 

personnes impliquées peuvent être traduits en justice. Toutefois, l’absence de 

peines spécifiques entravait les poursuites judiciaires et les autorités n’ont pas 

entamé d’actions en justice pendant l’année. 

D’après les ONG, des normes sociales locales qui persistaient et l’autorité limitée 

de l’État dans les zones rurales entravaient considérablement les progrès à cet 

égard. Les observateurs ont dénoncé l’inefficacité des agents locaux et des 

fonctionnaires du ministère, affirmant que malgré les efforts des ONG locales, de 

telles initiatives n’auraient pas de prise sans l’action du gouvernement. Des 

observateurs ont signalé que les MGF/E continuaient de bénéficier du soutien 

tacite des dirigeants locaux, l’impunité et l’influence politique faisant obstacle à 

son éradication. 

Harcèlement sexuel : Le harcèlement sexuel, tant verbal que physique, était 

répandu à tous les niveaux de la société et visait généralement les femmes. La loi 

sanctionne le harcèlement sexuel par une peine de six mois à trois ans de réclusion 

criminelle et des amendes. Les autorités n’appliquaient pas la loi de manière 

efficace. 

Droits génésiques : On n’a pas signalé d’avortements ou de stérilisations forcés 



 

pratiqués par les autorités. 

De nombreuses personnes n’avaient pas accès à l’information ou aux soins en 

matière de reproduction, en particulier dans les zones rurales. Le manque 

d’éducation, l’offre limitée de produits contraceptifs et les paradigmes culturels 

faisaient obstacle à l’utilisation de la contraception. L’État fournissait gratuitement 

certains produits contraceptifs à la population par l’intermédiaire d’ONG. Le 

Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) a estimé que seulement 

24 % des naissances vivantes étaient accompagnées par du personnel de santé 

qualifié entre 2014 et 2019. Le pays connaissait une grave pénurie de prestataires 

de santé, notamment d’infirmières, de sage-femmes, de personnel hospitalier et de 

spécialistes, tels que des obstétriciens. Les soins prénataux restaient limités, en 

particulier dans les zones rurales. L’État n’offrait qu’un accès limité aux services 

de santé sexuelle et génésique aux survivantes et survivants aux violences 

sexuelles en raison du manque de capacités. La contraception d’urgence n’était 

officiellement pas disponible, y compris dans le cadre de la prise en charge 

clinique du viol. 

Le FNUAP a estimé qu’en 2017, dernières données disponibles, le taux de 

mortalité maternelle était de 1 140 décès pour 100 000 naissances vivantes. Les 

facteurs contribuant à la mortalité maternelle comprenaient les grossesses chez les 

adolescentes, les naissances multiples rapprochées et le manque d’accès aux soins 

médicaux. 

L’UNICEF a indiqué en 2013, dernières données disponibles, que le taux de 

natalité chez les adolescentes était de 179 pour 1 000 adolescentes âgées de 15 à 

19 ans. Le taux élevé de natalité chez les adolescentes du pays était partiellement 

attribué aux pratiques culturelles conservatrices, aux normes traditionnelles de 

genre dans les zones urbaines et rurales, au manque de régulation des naissances et 

au manque d’accès aux services de planification familiale. 

Les adolescentes ont signalé que la menstruation ou les accouchements 

constituaient des obstacles à leur éducation (voir la sous-section Discrimination 

pour plus d’informations). Les pairs et les membres de la communauté faisaient 

souvent honte aux élèves qui tombaient enceintes pendant leur scolarité, et 

certaines écoles ne les autorisaient pas à assister aux cours. 



 

Discrimination : Bien que les lois en matière de propriété et de succession 

accordent le même statut juridique et les mêmes droits aux femmes et aux 

hommes, les autorités ne faisaient pas appliquer la législation de manière efficace. 

Les pratiques en matière d’héritage, de propriété et de logement étaient souvent 

discriminatoires à l’égard des femmes en raison de facteurs culturels et religieux 

propres à de nombreuses communautés. Les femmes ne pouvaient souvent pas 

hériter des biens de leur père ou de leur mari. Les chefs locaux se prononçaient en 

faveur des hommes dans la plupart des litiges en matière de succession, 

conformément à la pratique traditionnelle. Les femmes cherchant à louer une 

maison devaient souvent prouver qu’elles étaient mariées, alors que les hommes 

pouvaient souvent louer sans devoir apporter une telle preuve. Les femmes qui 

demandaient le divorce à un homme étaient souvent confrontées à une procédure 

qui prend trois fois plus de temps que celle des hommes qui demandaient le 

divorce. Alors que l’accès aux ressources financières profitait généralement aux 

hommes dans les affaires de garde d’enfants, certains tribunaux accordaient la 

garde des enfants à des femmes économiquement défavorisées qui démontraient 

une meilleure capacité à s’occuper des enfants que les hommes disposant de 

meilleures ressources. 

Les femmes, qui n’avaient pas accès aux mêmes ressources que les hommes, 

avaient souvent du mal à obtenir un crédit en fonction de leurs ressources. Les 

femmes entrepreneurs ont fait part de leur impression de lenteur dans l’approbation 

des documents administratifs par rapport à leurs homologues masculins. Les 

femmes entrepreneurs soulignaient également le manque de compréhension de 

leurs besoins car en raison des normes genrées existant de longue date, les 

administrateurs locaux étaient principalement des hommes. Les femmes faisaient 

l'objet de restrictions légales en matière d'emploi pour les métiers jugés dangereux, 

notamment le travail dans les mines, le bâtiment et les usines. 

Dans certains groupes ethniques, lorsqu’une femme avait ses règles, elle n’était pas 

autorisée à préparer de la nourriture pour les hommes, car elle était considérée 

comme « impure ». Certains groupes religieux interdisaient à une femme de prier 

pendant sa période de menstruation. 



 

Violences et discriminations raciales ou ethniques systémiques 

La Constitution et la charte de transition garantissent la protection des « droits et 

libertés fondamentaux » pour tous les citoyens et l’égalité juridique sans distinction 

de race, d’origine ou de religion. Les membres de l’ethnie des Zaghawa, le groupe 

ethnique de l’ancien président, occupaient une part disproportionnée des postes 

civils et militaires, créant ainsi des déséquilibres dans l’accès aux opportunités et 

l’application des lois garantissant une protection égale pour tous. 

Populations autochtones 

Les Mbororos, un sous-groupe du peuple pastoral peul (foulani), sont des éleveurs 

nomades qui habitent le centre et le sud du pays, mais qui n’ont pas été reconnus 

officiellement par l’État comme un groupe ethnique autochtone. Ils constituaient 

environ 10 % de la population, d'après les chiffres du Groupe de travail 

international pour les affaires autochtones datant de 2019, dernière année pour 

laquelle on dispose de données. Une loi pastorale de 2014 limite l’accès à la 

transhumance (mouvements saisonniers de pâturage du bétail) et aux ressources en 

eau dont dépendaient les pasteurs mbororos, ce qui contribue à leur marginalisation 

sociale. 

Enfants 

Enregistrement des naissances : La nationalité s’acquiert par la naissance sur le 

territoire national ou par la filiation à l’égard d’au moins un parent. La procédure 

d’enregistrement des individus de sexe masculin et féminin était la même et les 

autorités procédaient à l’enregistrement sans discrimination. Le défaut 

d’enregistrement d’une naissance par les voies officielles, fréquent dans les zones 

rurales où la présence des pouvoirs publics était limitée, entraînait souvent des 

complications ultérieures pour accéder aux services publics et, parfois, des 

amendes lors de l’enregistrement. 

Éducation : Bien que l’enseignement primaire soit gratuit, universel et obligatoire 

de six à seize ans, les parents devaient payer les manuels scolaires, sauf dans 

certaines régions rurales. Les parents étaient souvent obligés de s'acquitter des frais 

de scolarité dans les établissements publics d’enseignement secondaire. Selon un 



 

rapport publié en 2019 par l’Institut de statistique de l’UNESCO, 65 % des filles 

fréquentaient l’école primaire, contre 83 % des garçons. Des disparités similaires 

entre les sexes persistaient dans l’enseignement secondaire, où environ 13 % des 

filles étaient inscrites, contre 23 % des garçons (voir section 6, Femmes, droits en 

matière de procréation). 

Des organisations de défense des droits de la personne ont cité parmi les obstacles 

à l’éducation le problème des mouhadjirines, enfants migrants fréquentant 

certaines écoles coraniques qui étaient forcés par leurs enseignants à mendier de la 

nourriture et de l’argent. Il n’existait pas d’estimation fiable du nombre de 

mouhadjirines. 

Les personnes ayant des liens familiaux et de parenté avec les élites dirigeantes du 

groupe ethnique Zaghawa avaient un accès disproportionnellement élevé à 

l’éducation. 

Soins médicaux : Tous les enfants bénéficient de l’égalité d’accès aux soins 

médicaux devant la loi, mais la stigmatisation des grossesses chez les adolescentes 

dissuadait souvent les jeunes femmes de se procurer des soins prénataux et autres 

soins connexes. 

Maltraitance d'enfants : Il existe des lois locales contre la maltraitance d’enfants. 

L’administration des États-Unis a déterminé que Boko Haram et l’État islamique 

en Afrique occidentale recrutaient et utilisaient des enfants soldats dans le pays. 

Veuillez consulter également le Rapport du département d’État sur la traite des 

personnes à l’adresse suivante :  www.state.gov/trafficking-in-persons-report. 

Mariage d’enfants, mariage précoce et mariage forcé : La loi fixe à 18 ans l’âge 

minimum du mariage pour les hommes comme pour les femmes. Selon les 

données 2019 de l’UNICEF, environ 24 % des femmes âgées de 20 à 24 ans 

étaient mariées ou en couple avant l’âge de 15 ans et près de 61 % étaient mariées 

ou en couple avant l’âge de 18 ans. La loi interdit d’invoquer le consentement des 

époux mineurs pour justifier le mariage d’enfants et prévoit des peines allant de 

cinq à dix ans de prison, ainsi que des amendes, à l’encontre des personnes 

condamnées pour avoir organisé un mariage d’enfants. La pratique était cependant 

répandue, en particulier dans les régions du nord où les efforts du gouvernement 

http://www.state.gov/trafficking-in-persons-report


 

pour faire appliquer la loi étaient minimes et où les chefs religieux locaux 

cautionnaient cette pratique. Selon l’Association des femmes juristes du Tchad, les 

filles vendues ou forcées de se marier précocement étaient contraintes par leur mari 

à la servitude domestique et au travail agricole. 

Exploitation sexuelle des enfants : La loi interdit l’exploitation sexuelle 

commerciale des enfants. Elle vise spécifiquement la vente, l’offre ou l’utilisation 

d’enfants à des fins d’exploitation sexuelle commerciale, y compris la traite des 

enfants à des fins sexuelles. La loi interdit les rapports sexuels avec des mineurs de 

moins de 14 ans, même mariés, mais les autorités faisaient rarement respecter cette 

interdiction. La loi criminalise l’utilisation ou l’offre d’un enfant à des fins de 

production de pornographie ; les autorités appliquaient cette loi. Les enfants 

réfugiés de République centrafricaine étaient particulièrement vulnérables face à 

l’exploitation sexuelle à des fins commerciales. 

Enfants déplacés : L’insécurité dans le bassin du lac Tchad limitait la capacité des 

acteurs humanitaires à évaluer plus précisément cette population. Bien que des 

chiffres exacts ne soient pas disponibles, rien n’indique que la répartition par âge 

des personnes déplacées diffère systématiquement de la répartition générale de la 

population : elle contenait donc une part importante de jeunes (voir section 2.f.). 

Antisémitisme 

Il n’existait pas de communauté juive connue et on n’a pas signalé d’actes 

antisémites. 

Traite des personnes 

Veuillez consulter le Rapport du département d’État sur la traite des personnes à 

l’adresse suivante : https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/. 

Actes de violence, criminalisation et autres violations basées sur 

l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre ou les 

caractéristiques sexuelles 

Criminalisation : La loi sanctionne les rapports sexuels consentis entre adultes de 

même sexe, une infraction passible d’une peine de trois mois à deux ans de 

https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/


 

réclusion et des amendes. Des membres de la société civile locale ont signalé que 

plusieurs dizaines de personnes avaient été incarcérées parce qu'elles étaient 

LGBTQI+ mais étaient détenues sous le prétexte d'autres accusations. 

Violences contre les personnes LGBTQI+ : La plupart des personnes LGBTQI+ 

vivaient en cachant leur identité et épousaient une personne de l’autre sexe pour ne 

pas subir de violences. Les rares personnes qui ne se cachaient pas déclaraient faire 

régulièrement l'objet d'agressions verbales et physiques. Elles indiquaient 

également que les autorités qui intervenaient en cas d'infraction visant des 

personnes LGBTQI+ faisaient remarquer que les plaintes étaient sans fondement 

en raison de l'interdiction dans la loi de tout acte sexuel entre personnes de même 

sexe. 

Discrimination : La loi ne pratique pas de discrimination dans l’accès au 

logement, à l’emploi, à la nationalité et aux services publics des personnes 

LGBTQI+. Les personnes LGBTQI+ étaient confrontées à d’importants obstacles 

culturels, sociaux et juridiques pour obtenir l’égalité de traitement et l’acceptation 

publique. Beaucoup considéraient les relations sexuelles entre personnes de même 

sexe comme un péché, contraire aux coutumes locales et aux valeurs africaines. 

L’acceptation des personnes LGBTQI+ était minime ; de nombreuses personnes 

cachaient leur identité pour se protéger, en particulier celles vivant en dehors de la 

capitale. Les personnes LGBTQI+ ont déclaré que l’intolérance dans le pays était 

telle que nombre d’entre elles ne se sentaient à l’aise pour aborder publiquement le 

sujet qu’après avoir pris la décision de vivre hors du pays. Les personnes 

LGBTQI+ indiquaient être victimes de harcèlement de la police, de détentions 

arbitraires, de menaces et de demandes de pots-de-vin dans leurs interactions avec 

les autorités. 

Disponibilité de la reconnaissance du genre par la loi : Les autorités n'autorisent 

pas les individus à changer d'identité de genre sur les documents légaux et 

d'identité. 

Pratiques médicales ou psychologiques involontaires ou forcées ciblant 

spécifiquement les personnes LGBTQI+ : Des militants ont décrit les pressions 

sociales et familiales coercitives visant à modifier l'orientation sexuelle ou 

l’identité ou l’expression de genre des personnes LGBTQI+. 



 

Restrictions à la liberté d’expression, d’association ou de réunion pacifique : 

La discrimination et la marginalisation restreignaient dans les faits la liberté 

d'expression, d'association et de réunion pacifique des personnes LGBTQI+ et 

d'autres individus s'exprimant sur les questions s’y rapportant. Dans son rapport 

Freedom in The World 2022, Freedom House affirmait que les personnes 

LGBTQI+ étaient considérablement marginalisées, ce qui nuisait à leur capacité de 

participer aux processus politiques et de défendre leurs intérêts. 

Personnes en situation de handicap 

Les personnes en situation de handicap ne pouvaient pas avoir accès à l’éducation, 

aux services de santé, aux bâtiments publics et aux transports sur un pied d’égalité 

avec les autres. Aucune loi spécifique ne prévoit l’égalité d’accès aux bâtiments 

publics, à l’éducation, aux services de santé, au système judiciaire ou à d’autres 

services publics. Les écoles, les transports et les autres bâtiments publics étaient en 

grande majorité inaccessibles aux personnes en situation de handicap. L’État ne 

fournissait pas d’informations et de communications publiques dans des formats 

accessibles. 

La loi interdit la discrimination à l’égard des personnes en situation de handicap, 

sans toutefois définir le handicap. Selon l’Organisation des personnes handicapées 

du Tchad, les autorités ne faisaient pas appliquer la loi efficacement. Les 

défenseurs des droits des personnes en situation de handicap ont déclaré être 

confrontés à des discriminations en matière d’accès aux transports et de 

participation à l’activité économique. En janvier, les personnes en situation de 

handicap ont continué à se mobiliser contre l'interdiction faite par les autorités 

d'utiliser des tricycles pour traverser la frontière avec le Cameroun à N’Djamena 

en vue de transporter des marchandises et mener d'autres activités génératrices de 

revenus. Les autorités ont affirmé qu’elles cherchaient par cette interdiction à 

combattre les trafics et que les personnes qui souhaitaient traverser la frontière 

n'avaient qu'à suivre les procédures uniformément imposées. 

Malgré les protections légales contre la discrimination à l’embauche des personnes 

en situation de handicap, les lois n’étaient pas appliquées et les employeurs 

discriminaient les candidats (voir section 7.d.). En outre, certaines écoles ou 

certains postes au sein de l’administration exigeaient des certificats d’aptitude 



 

physique, refusant souvent d’employer toute personne dont le certificat fait état 

d’un quelconque handicap physique. 

Les enfants en situation de handicap physique peuvent fréquenter des 

établissements d’enseignement primaire, secondaire et supérieur, mais la plupart 

des écoles ne disposaient pas d’aménagements pour eux. En conséquence, les 

enfants en situation de handicap abandonnaient souvent l’école après le primaire, 

et fréquentaient donc nettement moins les établissements d’enseignement 

secondaire et supérieur que les autres enfants. Le gouvernement s'est déclaré 

favorable à l’existence d’écoles réservées aux enfants en situation de handicap 

visuel ou mental, mais les défenseurs des personnes handicapées ont déclaré que 

ces écoles étaient inadéquates (voir également la section 3, Participation des 

femmes et des membres des groupes minoritaires). 

Autres formes de violence ou de discrimination sociétale 

L’empiètement des éleveurs sur les zones agricoles a attisé les tensions et conduit à 

l’impunité de ceux qui ont déclenché les affrontements. Les conflits entre éleveurs 

et agriculteurs ont fait des dizaines de morts et de blessés. D'après le Bureau de 

l'ONU pour la coordination des affaires humaines, 528 personnes ont trouvé la 

mort et plus de 600 ont été blessées lors des 36 affrontements de ce type signalés 

pendant l'année. Les médias ont annoncé que des conflits entre éleveurs et 

agriculteurs avaient fait 12 morts en février à Sandana, 19 en septembre à Kyabé et 

86 en octobre à Mangalmé. Plus de 200 personnes ont été tuées et plus de 300 

blessées lors d'affrontements entre des mineurs arabes et des milices soudanaises 

dans le Tibesti, région du nord du pays où se pratique l'orpaillage. Les observateurs 

ont noté que le nombre réel de victimes était souvent bien supérieur à ce que 

rapportaient les médias. 

Les ONG ont déclaré que ce conflit persistait en raison de l’augmentation des 

populations humaines et bovines, de la concurrence pour les ressources rares et de 

l’impunité judiciaire dont bénéficiaient les auteurs de violences qui avaient des 

liens politiques ou économiques avec les autorités. Le changement climatique a 

modifié les itinéraires et les périodes de transhumance du bétail : des zones 

auparavant sèches sont devenues fertiles pour la pêche et l’agriculture, augmentant 

ainsi la probabilité et l’incidence des conflits entre des communautés ayant des 



 

modèles d’utilisation des sols concurrents. Dans le sud de la région de Mayo-

Kebbi, le déplacement de grands élevages de bétail par des éleveurs nomades 

zaghawa, qui ont des contacts haut-placés au sein des autorités, vers de nouvelles 

zones a augmenté l’incidence des conflits armés. 

La loi garantit aux personnes atteintes du VIH ou du sida les mêmes droits qu’aux 

autres personnes et exige de l’État qu’il leur fournisse des informations, une 

éducation et l’accès au dépistage ainsi qu’aux traitements, mais les autorités 

respectaient rarement ces dispositions. Selon l’Association des femmes juristes du 

Tchad, les femmes étaient parfois accusées d’avoir transmis le VIH à leur mari et 

menacées de poursuites judiciaires ou de bannissement par des membres de leur 

famille. Les personnes séropositives étaient également victimes de discrimination 

sociale et professionnelle. En raison du taux de prévalence relativement faible du 

VIH dans le pays (1 %), aucun cas spécifique de discrimination à l’embauche liée 

au VIH et au sida n’a été signalé au cours de l’année. Les données de l’ONUSIDA 

suggèrent toutefois que la stigmatisation du VIH et du sida est répandue dans la 

population, 47 % des adultes déclarant qu’ils n’achèteraient pas de légumes frais à 

un vendeur connu pour être positif au VIH ou au sida. 

Section 7. Droits des travailleurs 

a. Liberté d’association et droit à la négociation collective 

La loi donne le droit à tous les travailleurs, à l’exception des membres des forces 

armées, de constituer des syndicats indépendants et d’y adhérer. Tous les syndicats 

doivent être autorisés par le ministère de la Sécurité publique et de l’Immigration, 

qui peut ordonner la dissolution d’un syndicat qui ne respecte pas la loi, selon ce 

que détermine le ministère. La loi confère aux travailleurs le droit de s’organiser et 

d’entreprendre des négociations collectives. Bien qu’il n’existe pas de restrictions 

concernant les négociations collectives, la loi autorise le gouvernement à intervenir 

dans certaines circonstances. 

Elle reconnaît le droit de grève, mais limite celui des fonctionnaires et des 

employés des entreprises publiques. Elle requiert un préavis de grève de 72 heures. 

La loi dispose que les fonctionnaires et les employés des entreprises publiques 

doivent avoir conclu une procédure de médiation avant de lancer une grève, mais il 



 

n’y a pas de calendrier précis pour une telle procédure. Les employés de plusieurs 

services publics considérés comme essentiels, y compris les agents des postes, les 

employés des abattoirs, et neuf autres catégories, doivent continuer d’assurer un 

certain niveau de service et peuvent être « réquisitionnés » à la discrétion des 

autorités pendant une grève. La loi autorise une peine de prison avec travaux forcés 

en cas de participation à une grève illégale. 

On n’a pas signalé de restrictions en matière de négociations collectives ni de 

sanctions imposées à des travailleurs ayant pris part à des grèves illégales. Dans le 

secteur formel, plus de 90 % des salariés étaient syndiqués. Dans le secteur 

informel, qui employait la grande majorité de la population active, la plupart des 

travailleurs étaient indépendants et non syndiqués et travaillaient comme 

agriculteurs ou éleveurs. Les entreprises publiques dominaient de nombreux 

secteurs de l’économie formelle et l’État restait le premier employeur. Les 

syndicats étaient officiellement indépendants du gouvernement et des partis 

politiques, même si certains d’entre eux, en raison de l’appartenance de leurs 

membres à des partis politiques, étaient officieusement liés à ceux-ci. 

Les autorités assuraient effectivement une liberté d’association limitée dans les 

relations de travail et les négociations collectives, bien que la participation des 

autorités ait entraîné des retards, qui s’expliquaient surtout par les difficultés 

administratives rencontrées pour réunir les principaux responsables autour de la 

table des négociations. 

Elle interdit la discrimination antisyndicale et couvre explicitement tous les 

travailleurs, y compris les travailleurs étrangers et en situation irrégulière. La loi 

exige la réintégration des travailleurs licenciés pour des activités syndicales. 

D'après des membres de syndicats, ces dispositions de protection n’étaient pas 

toujours respectées. Les sanctions prévues en cas de violation de la liberté 

d'association et des droits de négociations collectives correspondaient à celles 

prévues en cas d'infractions comparables. Des sanctions étaient parfois prises 

contre des contrevenants. 

Le syndicat national des enseignants s'est mis en grève en octobre dans l’ensemble 

du pays pour exiger le versement des salaires, des primes et des heures 

supplémentaires dus aux membres du corps enseignant. Les magistrats et le 



 

personnel de l'administration judiciaire se sont mis en grève en novembre pendant 

deux mois, pour exiger des augmentations de salaires et une meilleure protection 

face aux risques auxquels ils sont exposés dans l'exercice de leurs fonctions. Le 

syndicat national des travailleurs s’est mis en grève en octobre et des grèves de 

plusieurs semaines ont eu lieu dans de multiples secteurs d'activités tout au long de 

l'année. 

b. Interdiction du travail forcé ou obligatoire 

La loi sanctionne les infractions liées à la traite des personnes à des fins 

d’exploitation par le travail, y compris le travail forcé. Le plan d’action de 

l’ordonnance de 2019 contre la traite des personnes du ministère de la Justice 

prévoit de former le personnel judiciaire, les autorités locales, les chefs 

traditionnels et religieux, les membres de la société civile et les forces de l’ordre. 

Le Code pénal sanctionne l’acte de soumettre quelqu’un au « travail involontaire » 

ou à la servitude par la force, la fraude ou la contrainte, quoique les observateurs 

aient noté des lacunes dans la loi. Les autorités avaient recours au travail forcé en 

milieu carcéral et peut légalement contraindre les prisonniers politiques à travailler. 

Des responsables de l’administration pénitentiaire forçaient des prisonniers à 

travailler sur des projets privés, indépendamment des sanctions prévues par la 

peine prononcée à leur encontre. D’après les ONG de défense des droits de la 

personne, le recours au travail forcé en milieu carcéral était chose courante. 

Les autorités n’appliquaient pas la loi de manière efficace. Elles ne menaient pas 

des inspections adéquates. Aucune poursuite judiciaire n’a été signalée. Le travail 

forcé, notamment celui des enfants, existait dans le secteur informel (voir la 

section 7.c.). Les enfants et certains adultes des zones rurales étaient exploités par 

le travail forcé dans les secteurs de l’agriculture, de l’industrie et des services. 

Le comité interministériel chargé de lutter contre la traite des personnes, entré en 

fonction en septembre 2021, demeurait en grande partie symbolique et ne menait 

pas d'activités importantes visant à combattre le problème, alors même que les 

autorités poursuivaient d'autres efforts de lutte contre la traite aux côtés de 

partenaires comme l'Organisation internationale pour les migrations. 

Veuillez consulter également le Rapport du département d’État sur la traite des 



 

personnes à l’adresse suivante : https://www.state.gov/trafficking-in-persons-

report/. 

c. Interdiction du travail des enfants et âge minimum d’admission à 

l’emploi 

Veuillez consulter les Conclusions du département du Travail sur les pires formes 

de travail des enfants à l’adresse suivante : 

https://www.dol.gov/agencies/ilab/resources/reports/child-labor/findings/. 

d. Discrimination en matière d’emploi et de profession 

La loi et la réglementation du travail interdisent la discrimination en matière 

d’emploi et de salaire fondée sur la race, la couleur de la peau, la religion, le sexe 

(y compris la grossesse), l’âge, l’origine nationale, la citoyenneté ou 

l’appartenance à un syndicat. Il n’existe pas de loi interdisant la discrimination en 

matière d’emploi fondée sur le handicap, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, 

le fait d’être séropositif au VIH ou porteur d’une autre maladie transmissible, ou 

encore les origines sociales. Les femmes faisaient l’objet de restrictions légales en 

matière d’emploi pour les métiers jugés dangereux, pénibles ou « moralement 

inappropriés » ainsi que dans certains secteurs comme ceux de l’extraction 

minière, le bâtiment et la fabrication. Globalement, les femmes n’étaient pas 

autorisées à travailler la nuit ou plus de 12 heures par jour ni à occuper un emploi 

susceptible de présenter un « danger moral ou physique », cette notion n’étant pas 

définie. 

Les personnes en situation de handicap étaient souvent victimes de discrimination 

en matière d’emploi. Bien que la loi interdise la discrimination fondée sur la 

nationalité, les étrangers rencontraient souvent des difficultés à obtenir un permis 

de travail, percevaient des salaires inférieurs et travaillaient dans des conditions 

difficiles. Les personnes LGBTQI+ et les personnes séropositives au VIH 

subissaient une discrimination sociale et à l’embauche dans tous les secteurs, et en 

général, évitaient de révéler leur orientation sexuelle ou leur état. 

Les salariés peuvent déposer plainte pour discrimination auprès de l’Inspection du 

travail, laquelle mène alors une enquête et peut ensuite faire office de médiateur 

https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/
https://www.state.gov/trafficking-in-persons-report/
https://www.dol.gov/agencies/ilab/resources/reports/child-labor/findings


 

entre le salarié et l’employeur. En cas d’échec de la médiation, l’affaire est confiée 

au tribunal du travail en vue d’une audience publique. Les autorités ne veillaient 

pas efficacement à l’application de ces lois et réglementations. Les sanctions 

prononcées par les autorités judiciaires pour discrimination n’étaient pas à la 

mesure de celles prescrites pour des violations similaires. Les contrevenants 

n’étaient jamais sanctionnés. 

e. Conditions de travail acceptables 

Lois relatives aux salaires et au temps de travail : La loi prévoit un salaire 

minimum national pour tous les secteurs de l’économie, et le salaire minimum était 

supérieur au taux de pauvreté déterminé par la Banque mondiale. La loi limite dans 

l’ensemble le temps de travail hebdomadaire à 39 heures, des heures 

supplémentaires étant payées au-delà de cette durée. Le travail agricole est limité à 

2 400 heures par an, soit 46 heures en moyenne par semaine. Tous les travailleurs 

ont droit à une période de repos hebdomadaire de 24 à 48 heures consécutives et à 

des congés payés annuels. 

Les arriérés de salaire demeuraient un problème pour certains employés, le plus 

souvent dans les secteurs de l’éducation et de la santé, qui ont connu de multiples 

grèves tout au long de l’année. Les travailleurs ne faisaient pas toujours valoir 

leurs droits en matière de temps de travail, en grande partie parce qu’ils préféraient 

percevoir un supplément de revenu. Conformément aux recommandations du 

Fonds monétaire international, l’État a versé certains arriérés de salaires aux 

entrepreneurs du secteur privé. 

Sécurité et santé au travail : La loi établit des normes de sécurité et de santé au 

travail qui sont à jour et appropriées pour les principales industries. Les travailleurs 

ont le droit de se retirer de conditions de travail dangereuses sans risquer de perdre 

leur emploi, mais ils ne le faisaient généralement pas. La loi accorde aux 

inspecteurs l’autorité nécessaire pour faire respecter la législation, celle-ci 

s’appliquant expressément à tous les travailleurs, y compris les travailleurs 

étrangers et ceux du secteur informel. 

De manière générale, les multinationales respectaient les normes de sécurité et de 

santé au travail fixées par l’État. La fonction publique et les entreprises privées 



 

locales enfreignaient parfois les normes de sécurité et de santé au travail, tandis 

que l’exploitation minière artisanale dans le nord restait un secteur où les 

protections du travail pour les mineurs et autres travailleurs vulnérables attirés dans 

la région par la perspective d’un gain financier étaient peu appliquées. Des 

accidents entraînant la mort et des blessures de travailleurs se produisaient 

plusieurs fois par an. Les gouverneurs et les ministères concernés envoyaient des 

délégations à la suite de ces incidents pour encourager le respect des 

réglementations en matière de SST, mais n’ont pas réussi à susciter une réforme 

institutionnelle significative. Les entreprises privées locales et les services publics 

offraient souvent des conditions de travail inférieures aux normes, notamment un 

manque de ventilation et de dispositifs de protection contre les incendies et de 

protection de la santé et de la sécurité. 

Application des normes relatives aux salaires, au temps de travail et à la santé 

et la sécurité au travail : Les autorités n’appliquaient pas la loi de manière 

efficace. Les sanctions prévues en cas de violation de la réglementation relative 

aux salaires et aux horaires et des normes de sécurité et de santé au travail n'étaient 

pas à la mesure de celles prévues en cas de violation des lois similaires. Les 

contrevenants n’étaient jamais sanctionnés. La Direction de l’inspection du travail 

du ministère du Travail est également responsable de l’application de la 

réglementation relative aux salaires et au temps de travail et des normes de sécurité 

et santé au travail. Les inspecteurs du travail peuvent transmettre des affaires au 

ministère de la Justice et des Droits de l’homme pour qu’il engage des poursuites 

et ils sont habilités à effectuer des inspections inopinées. L’État ne fournissait pas 

suffisamment de personnel et ne dispensait pas de formations adéquates, ce qui, en 

sus de la corruption, entravait l’application efficace de la loi. 

Les autorités ne respectaient pas toujours les dispositions juridiques prévues pour 

protéger les travailleurs étrangers et en situation irrégulière. De nombreuses 

personnes étaient payées moins que le salaire minimum, notamment dans le secteur 

informel. Le ministère des Travaux publics employait un nombre insuffisant 

d’inspecteurs du travail pour faire respecter la loi, en particulier dans le vaste 

secteur de l’exploitation artisanale de l’or dans le nord. Malgré les sanctions 

prévues en cas de violation des lois sur la santé et la sécurité au travail, 

l’application de la loi dépendait souvent des relations personnelles et des 



 

ressources financières des parties concernées. 

Secteur informel : La Banque mondiale a indiqué que près de 96 % des 

travailleurs appartenaient au secteur informel et qu’environ 46 % du total des 

travailleurs étaient des indépendants sans assurance sociale. Selon l’enquête sur la 

consommation des ménages et le secteur informel menée tous les cinq ans par le 

gouvernement, la plupart des travailleurs masculins du secteur informel 

travaillaient dans l’agriculture, et plus de 85 % de la population rurale pratiquait la 

culture et l’élevage. Dans les zones urbaines, les travailleurs informels se 

consacraient à la fabrication, aux services ou au commerce. La faible densité de 

population du pays limitait les opportunités de marché dans les secteurs agricole et 

non agricole. Les conflits dans la région du lac Tchad portaient atteinte aux 

moyens de subsistance du secteur informel, soutenus par la pêche et le commerce 

transfrontalier. 

Les travailleurs informels qui obtiennent des contrats de travail de leurs 

employeurs sont protégés par le Code du travail, la loi sur le salaire minimum et la 

sécurité sociale. Cependant, la grande majorité d’entre eux, qui étaient 

indépendants et travaillaient donc sans contrat, ne bénéficiaient pas des lois et des 

inspections relatives aux salaires, au temps de travail et à la santé et sécurité au 

travail. Néanmoins, le ministère du Travail, par l’intermédiaire de l’inspection du 

travail, enquêtait sur les allégations de manquements à la loi dans les secteurs 

formel et informel. Bien qu’il ne puisse pas engager de poursuites, il peut en 

référer à la division du travail du ministère de la Justice. 


